
C o n c e p t   f i s c a l

Si  vous  êtes  propriétaire  d'une  société  d'exploitation  ou  de  gestion,  vous  avez  déjà 
constaté  que  devant  tout  l'éventail  de  placements  disponibles  sur  le  marché,  tous 
n'offrent pas le privilège de réduire la facture fiscale. Les bénéfices non répartis ( BNR ) 
de  votre  société,  qui  sont  actuellement  investis  dans  des  certificats  de  placement 
garantis  ou  autres  placements  imposables,  ne  contribuent  pas  à  la  croissance  des 
sommes que vous aimeriez transmettre à vos héritiers.

Heureusement, il existe une solution! L’assurance vie universelle, un produit financier par 
excellence, vous permettant de planifier une stratégie fiscale à la fois souple et  très 
efficace  vous offre la possibilité de combiner plusieurs objectifs tels que :

• Accroître substantiellement la valeur de vos investissements à l’abri de 
l’impôt.

• Léguer des sommes considérables en franchise d’impôt
• Maximiser votre épargne retraite et vos revenus au cours de la retraite
• Procurer à vos héritiers, l’argent nécessaire pour payer les impôts au 

décès

J'aurai tôt fait de vous démontrer les avantages que vous offre ce produit financier de très 
bonne qualité.
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